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PROCES VERBAL DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 10 SEPTEMBRE 2018 

 

L’an deux mil dix-huit, le lundi 10 septembre  à 19  heures, le conseil municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie de Grainville sur  Odon en séance publique, sous la 
présidence d’Emmanuel MAURICE, maire . 
Membres présents : Emmanuel MAURICE - Patrick DENOYELLE - Didier DEGUETTE - Christèle DELAUNAY - 
Dominique BASSET - Bertrand CAGNEAUX - Christel ROGER -– Nathalie DRIAUX - Marie-Paule GERVAIS 
Karine TRASSARD-DERDA - Jean-Luc FAVREL - Richard ORHANT 
Membres absents: - - Virginie JOBARD –- Didier LELIEVRE.-  
Le conseil municipal est composé de 14 membres en exercice, 12 membres sont présents. 
Le conseil municipal a choisi à l’unanimité pour secrétaire de séance : Dominique BASSET 
 

 Objet : Recrutement d’un adjoint technique territor ial pour un contrat à durée 
déterminée  Délibération N° 2018*25 

 
Monsieur le maire expose qu’il convient de procéder au recrutement d’un adjoint technique territorial 
en remplacement d’un agent qui fait valoir ses droits à la retraite. Il demande au conseil municipal de 
l’autoriser à signer un contrat à durée déterminée de 12 mois à compter du 15 octobre 2018 jusqu’au 
14 octobre 2019 selon les conditions suivantes : 
Poste d’adjoint technique territorial 
Fonction : Agent de service  à la cantine, agent d’entretien à l’école maternelle et à la mairie 
Durée hebdomaire 30/35ème 
Indice Brut : 370,  
Pour les nécessites du service, des heures complémentaires pourront être allouées. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise monsieur le maire à signer le contrat à durée 
déterminée selon les conditions précitées (12 voix pour). 
 
 

 Rentrée scolaire : 
Monsieur le maire exprime sa satisfaction sur la rentrée scolaire qui s’est déroulée dans de très 
bonnes conditions. Il rappelle qu’une réunion de prérentrée s’est tenue le jeudi 30 août avec le 
personnel des écoles. L’objectif de cette réunion  était de revoir les modalités de fonctionnement  des 
écoles, des services de restauration, de la garderie et du transport en ajustant les nouveaux horaires 
consécutifs au retour des 4 jours.  
Les enseignantes, quant à elles, réuniront les parents d’élèves le jeudi 13 septembre 2018  dans la 
salle polyvalente de Grainville sur Odon. 
Monsieur le maire précise que les employés communaux ont tracé une marelle dans la cour de l’école  
maternelle. 
 

 Travaux à venir : 
• L’effacement coordonné des réseaux rue de la 15ème division écossaise débutera  le 5 novembre ; 

l’éclairage public du parking sera réalisé en même temps. 
• La réhabilitation du réseau d’assainissement réalisée par le SIGO doit commencer d’ici la fin de 

l’année 2018. L’entreprise PEREZ a été retenue comme maître d’œuvre. 
• Le déploiement de la fibre optique est en cours. 

 
 Questions diverses : 

• La vitesse excessive des automobilistes dans la commune devient un problème récurrent. Monsieur le maire 
précise qu’il est en attente d’un comptage de vitesse réalisé par l’Agence routière. 

• La fuite d’eau au niveau de la purge du château d’eau, déjà évoquée, coule toujours et cela depuis plusieurs 
mois. ; la SAUR, société exploitante du réseau de distribution d’eau potable va être relancée. 

• La boîte à livres est en attente d’installation place Unterpleichfeld. 
• Le voyage des jeunes à VERDUN se précise, cependant le comité de jumelage attend une subvention afin de 

diminuer la participation de 90 euros jugée excessive. 
• Le bulletin municipal est en cours de préparation. Comme tous les ans, une participation active est demandée à 

tous les acteurs de la rédaction de ce bulletin en fournissant des photos, des articles. 
• La pose de sacs à déjection canine est souhaitée,  les propriétaires de chiens ne font guère  preuve de civisme. 
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 Quelques dates à retenir : 
 

• 24 octobre   ramassage des bouchons par le conseil citoyen des jeunes 
• 4 novembre  repas des ainés 
• 9 -11 novembre voyage à Verdun 
• 14 novembre  dernier ramassage des déchets verts 
• 7 décembre  Téléthon et spectacle de Noël 

 
 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, monsieur le maire lève la séance à 20h00 


